


Les caractéristiques de l'offre retenue sont les suivantes : 

S'agissant de la valeur économique et financière de l'offre, les rémunérations de Veolia 
connaissent une diminution sensible par rapport aux conditions actuelles en matière d'assainissement 
collectif (-17,44 %) comme pour les prestations relatives à la gestion des eaux pluviales (-13%). 

S'agissant de la qualité technique de l'exploitation, outre des moyens humains et techniques 
garantissant la qualité et la continuité du service, l'offre repose sur une optimisation du patrimoine 
communautaire. Un plan de renouvellement programmé conséquent et une méthodologie de 
maintenance détaillée et argumentée permettront d'améliorer l'état général du patrimoine 
communautaire et de réduire son âge moyen en fin de contrat. L'offre de Veolia prévoit également le 
géoréférencement des installations en classe 

A d'ici fin 2023 préalable à une modélisation prec1se du réseau, renforcée par une 
instrumentation conséquente. Améliorer la connaissance de nos installations consiste aussi à mieux 
comprendre leur fonctionnement afin de lutter plus efficacement contre certaines nuisances (réduction 
de la pollution et des phénomènes d'inondations et valorisation des eaux usées traitées). L'objectif 
majeur reste cependant la lutte contre les eaux claires parasites en préservant l'environnement des 
rejets. Sur ce point, Veolia propose un plan d'action convainquant qui repose, notamment, sur la 
modélisation du fonctionnement des réseaux. 

Enfin, Veolia s'est engagé sur des niveaux de performance très satisfaisants pour la mise en 
conformité des systèmes d'assainissement. L'intéressé s'engage ainsi à réaliser rapidement les 
investissements nécessaires à leur mise en conformité dans des délais optimisés. Cela permettra à la 
Communauté d'agglomération de répondre aux exigences des services de l'État et de continuer à 
bénéficier du soutien de l'Agence de l'eau Artois Picardie. 

L'ensemble des engagements contractuels feront l'objet d'un contrôle renforcé par les 
services de la collectivité qui disposeront de moyens de coercition efficaces dans l'hypothèse où ils ne 
seraient pas respectés. 

A reçu un avis favorable en Commission unique du 07/12/20. 

Le Conseil après avoir délibéré, à la majorité avec :

Approuve l'attribution de la délégation de service public relative à l'exploitation du service 
d'assainissement collectif, du service de collecte des eaux pluviales et du service d'assainissement 
non collectif à Veolia - Compagnie Générale des Eaux. 

Approuve les termes de la convention de délégation de service public établie avec Veolia -
Compagnie Générale des Eaux du 1•0 mai 2021 au 30 avril 2028. 

60 «  pour »
0 «  contre »
28 «  abstention »




